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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 24 par la phrase suivante :

« Il précise les modalités d’organisation du guichet unique chargé d’accompagner les États 
demandeurs dans leurs démarches administratives, scientifiques et juridiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir l’effectivité du dispositif de restitution en instituant un guichet 
unique chargé d’accompagner les États demandeurs dans leurs démarches administratives, 
scientifiques et juridiques.

Si le projet de loi constitue une avancée importante, il repose sur des procédures complexes et 
floues, impliquant de multiples acteurs et étapes successives. Cette complexité est susceptible de 
constituer un frein important pour les États demandeurs, en particulier ceux disposant de moyens 
administratifs et scientifiques limités.

En l’absence d’un accompagnement structuré, le risque est grand que le dispositif demeure 
largement sous-utilisé, comme en témoigne le nombre très limité de demandes enregistrées à ce 
jour. Ce projet ne doit pas se cantonner à de bonnes intentions, mais doit rendre le droit aux 
restitutions effectif. 
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La création d’un guichet unique permettrait de centraliser les informations, de simplifier les 
démarches et d’offrir un appui technique aux États concernés. Elle favoriserait ainsi une meilleure 
accessibilité du dispositif, tout en renforçant la coopération entre les institutions françaises et les 
partenaires internationaux dans une optique de diplomatie culturelle égalitaire.

Cet amendement s’inscrit dans une volonté de rendre la politique de restitution pleinement 
opérationnelle, en levant les obstacles pratiques qui pourraient en limiter la portée.


